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M o u s j œ a s o n s au contraire que ce o 'e i t 

v t d'«pr** une ktée morale , q u e l l e 
lô«at>le qu'elle so i t , m a i s d'après l e s faits 
économiques que doit s'opérer la colleeti-
visation progress ive; que l'Etat agrandisse 
• o n domaine à mesure que les institutions 
deviennent, par la force des choses , mitres 
pour y entrer; qu'ainsi, il y a place pour 
s o n action chaque l o i s qu'une industrie 

ra s s e de l'état de la petite industrie a 
état de grande industrie, ch ique fois que 

'.collech visée e n fait au profit de que lques -
un?, il n'y a plus qu'à consacrer ce der
n ier stade de l'évolution industriel le, et a 
collet tiviser légalement au profit de tous. 

Et ainsi , en vertu même de la d é m o n s 
tration faite par le professeur de l T n i v e r -
«ite de Genève, à mesure que l'Etat é ten
dra son influence, en mènie temps dimi
nueront l e s chômages causés par l'àpreté 
pans limites et sans règle de la concur
rence ; et le jour où le co l lect iv isme inté-
'fral sera réal i sé , l e chômage aura, par le 

ait même, disparu, 
Jules DESTRÉE, 

Député Belge. 

E 

INFÉRIORITÉ MILITAIRE 
(D'à* correspondant) 

Paris, 5 janvier, 
ï . e ministre de la guerre se montre pré

occupé de l'intériorité grande dans la 
quelle s e trouve notre cavalerie vis-à-via 
d e s autres armes . 
I Les officiers, notamment, qui appartien
n e n t pour les trois quarts à la nob les se , 
et qui voient plutôt dans la carrière mili
taire ua préteste de courses , de ra l lyc-
papor et de parades, dédaignent l'Ecole 
J iapMeare de guerre, o>) ils ne sont plus 
a d m i s qu'en nombre des plus réduits,faute 
«d'une instruction suffisante. 

Cette sorte de déchéance constitue, pour 
l'avenir, un danger dans la col lation des 
g r a n d s commandements aux officiers s o r 
t a n t dp ta ravalerie, qui sont très d i s t in
g u é s sous le rapport de l 'équitation, mais 
(d'une incapacité notoire au point de vue 
de la tact ique et des manoeuvres d'en
s e m b l e . 
f L'intention de M. Cavaignac e s t . t royons 
n o u s savoir, d'arriver & mettre un terme 
* cette situation dès l'automne prochain. 

LA PAiXJOCIALE 
• Ce n'est pas d'aujourd'hui qu'il est re 

c o n n u que n o s bourgeois ont une façon 
(toute particulière d'envisager les différents 
'qui peuvent surgir entre l e s intérêts du 
travail et c e u x du capital. 

I En maintes occas ions , nous avons été à 
.mémo de constater la belle indifférence' 
{avec laquelle l e s tribunaux accueillaient 

fes griefs ' formulés par les travai l leurs 
MCtimes des v io lences d'une c l a s s e qui, 

inconsc iemment peut-être, se figure avoir 
jrtea droits en dehors et en d e s s u s do l'iiu-
Jmanite. 

Il suffit de se rappeler tout d'abord ce 
qui s'est p a s s é à Avesnes- les-Aubert , il y 
'a quelques mois . Les ouvriers t isseurs se 
(trouvaient un peu dans la situation d e s 

Î
ouvriers mineurs reprochant aux patrons , 
ors de la dernière grève , de violer les 

/conventions acceptées de part et d'autre 
'•quelque temps auparavant. Les charnbre3 
Syndicales d'Avesnes a ins i que les patrons 
js'étaieot mis autrefois d'accord sur un 
tarif déterminé, mais peu de t emps après 
ceux-c i s e souc ia i en tde l eurscnga^ements 
préc i s c o m m e d'une vulgaire amourette . 

On se souvient de la façon dont se ter-
(ttinôrent les pourparlers que les ouvriers 
entamèrent A nouveau afin d'obtenir l'en
gagement individuel de leurs patrons. Le 
Représentant Moreau et son fils accueil l i
rent leurs serfs révoltés à coups de pierre 
«t de carabine. Les plombs marquèrent 
knêrne, mais le tribunal, toujours pitoyable 
a u x r iches , l e s condamna à l 'amende,mais 
[aussi A l'application s é v è r e . . . do la loi 
Bérenger !... 

, Veut-on maintenant avoir la contre-par
t i e de cette décis ion ; e!l3 se trouve dans 
[l'affaire qui vient d'avoir son dénouement 
(devant le môme tribunal correctionnel de 
(Cambrai. 

Un ouvrier de ferme nommé Baiil iet 
£vait été vertement réprimandé p u i s c o n -
gédiê par s o n patron. Comme il deman

da i t le règlement de son compte, il fut 
itraité de gredin, misérable, puis , finale-
jment jeté à la porte. Par malheur Bntllie! 
[a un pistolet chargé à blanc dans la po
che M t ire . . . Arrêté pour ce fait le tribu 
m l le condamne A 4 mois de prison pour 
coups et b lessures et, de plus, à 5 fr. d u . 
mende pour port d'arme prohibée. Baiiliet 
n'a jamais été condamné, il est reconnu 
d'un caractère très doux, et on ne lui a p 
plique point la loi Bérenger. 

Quoi de nouveau T Le fabuliste l'a dit : 

Re'.on qiir TOOJ serez paissant ou misérable. 
Le* jugements de cours vous rendront btsacoa aavr, 

'•Morale... bourgeoise : La bourgeois ie et 
l e prolétariet forment deux c l a s s e s . Monte 
H malédiction à qui le nie ! 

Le paysan de Ru mi l'y. 

LA BOURSE DU TRAVAIL 
(D'un correspondant.) 

Paris, 5 Janvier. 
• Le Conseil municipal doit se réunir hindi ea 
session spéciale afin de discuter le projet de rè
glement de la Bourse du Travail préparé par le 
préfet de la Seine. 

La commission du travail, qui siège a l'Hôtel 
de Ville, avait chargé cinq de ses membres, MM. 
Navarre, Cliampoudry. Fourest,Weber et Ptcau, 
de l'examen du projet de I administration. Cette 
sons-commission soumettra ù l'approbation da 
Conseil le contre-projet suivant : 

Chapitre 1er.— Attributions des locaux 
Article premier.— 1. L e s immeubles s i 

tués rue du Chàteau-d'Eau, n- 3 ; rue de 
Bondv, n- ?(i, rue Jean-Jacques-Rousseau, 
n* 30, d é n o m m é s Bourse du Travail, sont 
mis par la Ville de Paris à la disposit ion 
des syndicale ,groupes corporati fs ,unions, 
fédérations de métiers , d'ouvriers et e m 
ployés, const i tués conformément à la loi 
du 21 mars 1884, et ayant leur s iège A Pa
ris et dans le département de la Seine. 

2' La Bourse centrale et s e s annexes 
comprennent des bureaux, des sa l l e s pour 
réunions, a s s e m b l é e s générales , cours 
professionnels et conférences . 

Art. 2. — L a sal le d'embauchage, instal 
lée dans les bâtiments de la Bourse du 
Travail , e s t ouverte à tous . 

Généralement quiconque aura une d e 
mande ou une offre de travail à faire y au
ra libre accès . 

Chapitre IL — Admissions 
Art- 3 — Les syndicats groupes corpo

ratifs ,unions, fédérations de métiers adres 
sent leurs demandes d'admission dans l e s 
locaux do l a Bourse du Travail au préfet 
de la Se ine , qui en décide après avis de 
la c o m m i s s i o n consultative. 

Ari, 4 — Les demandes d'admission d e 
vront contenir rengagement de se confor
mer aux prescriptions du décret, au pré
sent règlement, ainsi qu'au règlement in
térieur. 

Art. 5. Les organisat ions admises A la 
Bonrse s'administrent l ibrement sans au
cune immixtion de l'administration- El les 
prennent te l les disposi t ions qui leur parais 
sent uti les pour l 'organisation d e s travail
leurs au point de vue tant d e s sa la ires que 
du chômage , pour leur participation aux 
congrès ouvriers,et pour leurs délégat ions 
auprès d'autres groupements ouvriers,afin 
de s e tenir au courant de tout ce qui peut 
intéresser le marché public du travail, 

ArtJB. — Une délégat ion, composée d'un 
membre par organisation, établit le règle
ment intérieur et en as sure l 'exécution. 

Art. 7 .— Les organisat ions admises à la 
Bourse du Travail ont la faculté d'établir 
un bureau de placement gratuit pour l e s 
membres de leur profession-
Chapitre 111. — De la commission consul

tative 
Art. 8. — t a commiss ion consultative 

prévue à l'article 10 du décret du 7 ciOceni 
bre 1895 donne s o n av i s : 

I Sur l 'admission des syndicats , grou
pes corporatifs, unions , fédérations de 
métiers ; 

2' Sur la distribution des locaux ; 
3- Sur le roulement à établir pour la dis 

tribution des sa l les de réunion. 
4* Sur la subvention néces sa i re à la p u 

blication de c l'Annuaire » du « Bulletin 
de la Bourse du Travail • ; 

5- Sur les plaintes et l e s réc lamat ions 
des personnes ajant accès à la Bourse du 
travail ; 

(>• Elle établit chaque année, après av i s 
et rapport de la délégat ion des organisa
tions admises à la Bourse du travail, un 
état des dépanses prévisionnelles pour 
l 'exercice su ivant , et présente un rapport 
sur le fonctionnement et la situation ma
térielle de l'institution. 
Chapitre IV. — Des élections de la com

mission consultative 
Art. 0. — Une délégation spéciale c o m 

posée d'un mombre par organisation (?) 
admise à la Bourse du travail, dés igne dix 
dé légués à la c o m m i s s i o n facultative. 

L'élection des dix membres appelés à 
faire partie de la commiss ion consultative 
a eu lieu le deuxième dimanche de j a n 
vier. 

B i s se fait au scrutin secret et à la ma
jorité absolue des suffrages ; toutefois, au 
deuxième tour, la majorité relative suffit. 

Art. 10. — La commiss ion consultative 
n o m m e son bureau, eomposé d'un p r é s i 
dent, deux vice-présidents , un secrétaire 
et un secrétaire adjoint. 

Art- 11.— Elle s e réunit une fois par mo i s 
et plus souvent s'il y a lieu, sur convoca
tion de son bureau, â huit heures et dénué 
du soir, à la Bourse du Travail . 

Chapitre V. — Services administratifs. 
Article 12. —' U n régisseur-comptable , 

est chargé, par le préfet de la Seine, 
d'assurer les s erv ices financiers de la 
Bourse. 

II paye chaque mois les a l locat ions pour 
permanence: il a s sure le payement, le 
contrôle et la liquidation d e s dépenses fai -
tes sur les crédits inscrits au budget^lc la 
Ville de. Paris . 

II lui est formellement interdit de s ' im
miscer, s o u s aucun prétexte, dans la g e s 
tion intérieure des organisat ions a d m i s e s 
à la Bourse du Travail. 

Art. 13. — La Bourse du Travail est ou 
verte de six heures du matin en été, et de 
sept heures en hiver, jusqu'à minuit-

T o u s les ouvriers , syndiqués ou non, y 
ont accès . 

Art. 14. — La commiss ion consultative 
présente A la nomination de M. le préfet 
une l i s te de trois n o m s ' p o u r l e s emplois' 
de bibliothécaire et de gardien. 

Chapitre VI.— Des subventions 
Art. 15 — Une subvention municipale 

municipale annuelle es t accordée A In 
Bourse du Trtuiail pour en assurer le fonc
t ionnement tel qu'il e s t défini par le présent 
règlement. 

Chapitre VII.— Des publications 
Art. IG.— Chaque année, la c o m m i s s i o n 

consultative fait paraître l'Annuaire de la 
Bourse du Travail et y inséra , s o u s son 
contrôle, l e s communicat ions intéressant 
le nicnrlc du travail. 

AtL-47. — La rédaction du «Bullet in of
ficiel » est confiée à la c o m m i s s i o n c o n 
sultative. 

Il contient, k l 'exclusion de tout article 
de polémique, l e s communicat ions , convo
cat ions, rapports, documents intéressant 
le travail. 

Disposition transitoire 
Art. 18. — 1-l'.n attendant la const i tu

t ion de la c o m m i s s i o n consultat ive, la 
commiss ion du travail émettra s o n av i s . 

2* Pour l'année 1896, et â titre e x c e p 
tionnel, la date des é lect ions sera ultérieu
rement fixée par le préfet. 

Le» groupes et syndicats adhérents au Parti 
ouvrier allemaniste ont décidé, dans leur der
nière assemblée générale, < de charger leurs 
élus de repousser toute régtementat'oa de la 
Bourse du Travail qui s'appuiera sur la recon
naissance de la loi de 1884 ». 

D'autre part, l'agence Havas nous communique 
la note suivante: 

l M. (MOT-DE 
(D'un correspondant) 

Paris, 5 janvier. 
Les citoyens Jaurès et Millerand ont adressé au 

ministre des travaux publics, la lettre suivante : 
Monsieur le ministre. 

N o u s vous avons s ignalé , il y a plusieurs 
jours déjà, un contrat, abusif â notre s e n s 
et même i l légal , par lequel la Compagnie 
des mines de t'arraaux s'engage envers la 
société de la vtrrer ic . administrée par M. 
Rességuier , à majorer le prix des char
bons pour tout autre établ issement de 
verrerie existant ou à créer. 

Vou3 avez bien voulu nous dire que vous 
vousrense igner iezsur laréal i téde ce contrat 
et sur s e s r.lauses précises . N o u s pouvons 
aujourd'hui vous communiquer à ce sujet 
un document décisif. C'est uns lettre 'de 
l'agent commercia l de la Compagnie d e s 
mines de Carmaux â l ' ingénieur chargé de 
préparer les projets pour lu verrerie o u 
vrière . En voici la conc lus ion : 

. . . Je DC crois pas non plus devoir vous laisser 
ignorer qu'aux termes des accords que nous 
avons passes avec la Société des Verreries de 
Carmaux, accords qui existent depuis la fonda
tion de ces verreries et qui ont été renouvelés le 
1er janvier 1833, nous nous sommes interdits de 
livrer nos charbons ù tout établissement similaire 
existant ou :'• créer, dans 1rs départements du 
Tarn, Tara-et-Garonnc. Haute-Garonne et Gers, 
qu'avec un écart imporlant sur les prix que nous 
faisons à cette société rHe-saASBS. Il va sans dire 
que nous aurons à tenir compte da cet ér-art dans 
l'établissement du prix que nous pourrons vous 
proposer. 

Agréer, etc. 
Le chef <fu service commercial de la 

Société des Mines de Carmaux. 
Signé : PALIES. 

N o u s avons à peine besoin , mons ieur le 
ministre , de vous faire remarquer l a g r a 
v i t é d'un pareil contrat. 

Nous ne rechercherons pas à cette heure 
le dommage qu'il peut causer û la Verrerie 
ouvrière, en quelque point de la région 
qu'elle s 'établisse . 

N o u s n'avons pas à rechercher non 
plus, en ce moment, de quelle combi
na i son commerciale ou politique entre la 
mine et l a verrerie, ce contrat a été le 
fruit. 

Mais c'est une quest ion d'intérêt public 
qui est posée . Si un pareil contrat était 
maintenu, si un tel précédent étdit toléré, 
l e s concess ionna ires des mines pourraient 
constituer au profit do te ls industriels un 
monopole dc fait. 

Veuillez observer en effet qu'il ne s'agit 
pas , cians le contrat, d'une différence dc 
crédit ou de consommation. Quel que soit 
l 'établissement e x i s ' a n t ou à créer, quelle 
que soit sa puissance de crédit ou de con
sommation, l e s mine? de Carmaux le grè 
vent, au profit de M. Rességuier , ii une 
surcharge de prix considérable. Les c o m 
pagnies 'le mines pourraient ainsi d ispo
ser souverainement de l'industrie fran
çaise . 

Voilà pourquoi, mons ieur le ministre, 
nous vous demanderons , dès la rentrée, 
quelle mesure vous comptez prendre pour 
faire respecter la lettre et l'esprit de la loi 
dc 1810. 

Veuiller, agréer, monsieur , le ministre, 
notre considération la plus distinguée. ' 

M"I"*TJ, i 
JUcanm, 

DERRIÈRE HEURE 
{Par Service Spécial) 

UN SCANDALE ALLEMAND 
Rome, 5 janvier. 

Le baron de Hammerste in est toujours 
détenu A Brin 1isi. Il a refusé de répondre 
au juge d'instruction et déclare qu'il par
lera seulement devant les magistrats a l le 
mands. 

Il affirme ne pas craindre de comparaî
tre en jugement . Son procès , dit-il, est 
uniquement politique et a été préparé ponr 
des ra i sons pol i t iques. 

Athènes, 5 Janvier. 
Le Jicsixa met au défi le gouvernement 

d'ouvrir une enquête judiciaire sur le dé
part du baron de Hammerste in pour con
trôler la véracité d e s rense ignements pu
bliés par la pres se . 

LA QUESTION DU VENEZUELA 
Londres, 5 janvier. 

Un arrangement a eu l ieu entre le V e 
nezuela e l l e gouvernement des Etats-Unis , 
d'après lequel toutes les p i èces diplomati
ques que le Venezuela aurait à expédier à 
l'Angleterre au sujet de la question en l i 
tige devront être examinées au préalable 
à Washington. 

INONDATIONS EN ISLANDE 
Cork, 5janvier. 

Lo ville de Cork est inondée, l e s dégâts 
qui ne sont pas encore éva lués , para i s sent 
très considérables . 

On s ignale de nombreux accidents de 
personnes . 

PLAINTESCONTRESOUBEYRAN 
Paris, 5 janvier. 

De nouve l les plaintes étant parvenues 
au parquet contre M. le baron de Soubcy-
ran, ancien directeur de la Banque d'es
compte , le procureur de la République a 
ordonné un supplément d'instruction. 

M. dc Cosnnc a été dés igné pour exami
ner l e s nouveaux faits dél ictueux s igna lé s 
â la just ice. C est d'ailleurs ce magistrat 
qui a déjà instruit contre le baron de Sou-
beyran. 

LES TROUPES D'AFRIQUE 
Paris, 5 janvier. 

Le ministre de la guerre a décidé qu'à 
l'avenir, par analogie avec l e s d ispos i t ions 
contenues dans Is dernier paragraphe de 
l'article 3 de l ' instruction du 28 juin 1894, 
l e s mil i taires de l'armée d'Afrique, l ibéras 
du-service, réformés ou retraités, conser 
ront, pendant six mois , A partir de leur 
radiation du cadre d'activité ou du contrôle, 
le droit de recevoir u îc feuille de route 
avec indemnité pour rejoindre leurs foyers 
en France. 

UN MUR QUI S'ÉCROULE 
Madrid, 5 janvier, 

l 'n mur s'est effondré dans une tuilerie, 
àBuja lancc , dans la province de Cordoue, 
causant la mort du mari, dc l a femme et 
de quatre enrants. 

AU TRANSVAAL. I 
Londres, 5 janvier. 

M. Chamberlain a reçu, â minuit, une 
dépêche du gouverneur de Natal, évaluant 
A quinze cents le nombredes troupes boers 
envoyées à la rencontre de lacolonne com
mandée par le docteur Jameson. 

Les Boers ont eu quatre morts et quel
ques blessés . 

Le docteur Jatneson a l ivré la première ! "«7'n' îunl ia •,!,' Vi 
attaque dans la matinée du 1er janvier 11 M ^.i J \ . - . 
a été repoussé . Un nouveau combat a eu T° l e d ! qU

A?lq-U^ l m P o r t a n c c „ e t .<!<» ««téga-
lieu le * janvier dans l 'après-midi . Les I ' e " i c n t m ô ' e a l a lameu.se aflaire des faux 
Anglais étant inférieurs en nombre et • a P ' ^ r s . 
m a n o u a n t d c v ivres , le docteur Jamesou \A

 CcK 1 Q a i v l d u a vécu pendant ces trois 
_•„_.- •„ n „ „ „..„,;„ ^„ ^„ , . „ , , " . _„, | dernières années dans 1 intimité du jeune 

Les manifestants très nombreux se fcont 
réunis A la salle Lcxcellent. 

A doux heures , i ls ont pénétré, par petits 
groupes, au cimetière où da nombreux dis 
cours ont été prononcés . 

Paris, ô janvier.' 
Les agents dc M. I.épine ont essayé d'en

traver l a manifestat ion pourtant très paci
fique des social is tes en souvenir de Blan-
qui. Ils ont provoqué à l'entrée du Père -
Lachaise, une violente bagare an cours de 
laquelle il y a eu plusieurs b l e s sé s ,no tam
ment le citoyen Ernest Roche, député de 
P a r i s . 

Le drapeau rouge arboré par l e s mani
festants a élA sa is i et plusieurs arresta
t ions ont été opérées. Bourgeois voudrait-
il continuer Dupuy ? 

M. DOUMER A NICE 
Nice, 5 Janvier. 

M- Doumer, recevant les délégués de 30 
syndicats a déclaré que les syndicats ef
frayaient aujourd'hui quelques personnes . 
On redoute leurs excès et même leurs vio
lences; certains semblent aller jusqu'à 
trouver dangereuse .une liberté pourtant 
nécessa ire . 

On oublie trop que la pratique de toutes 
l ibertés ex ige une éducation et un appren
t i s sage qui ne sont pas l'affaire d'un jour. 
Les erreurs cl l e s fautes sont inévitables 
au début, mais e l l e s s e réparent et sont un 
s igne de faiblesse, e l les disparaissent A 
mesure que l e s forces se développent. 

Le ministre a ajouté que le gouverne
ment n'a d'autre but que de faire régner 
dans toutes nos lo i s , le vieil esprit répu
blicain et cet esprit , dans sa pensée ,est un 
esprit de just ice et dc solidarité. 

LA RÉVOLUTION CUBAINE 
New-York, 5 janvier. 

Le correspondant du Globe à Boston, t é 
légraphie qu'un combat acharné entre les 
insurgés et l c s E s p a g n o l s a eu lieu près de 
Colon. Les espagnols ont été mis en dé
route avec de fortes pertes. Les insurgés 
se sont emparés de l'artillerie, i ls o c c u 
pent une forte posit ion commandant l'en
trée de la Havane. 

Paris, 5 janvier. 
Une dépèche de la Havane re<;ue de 

Kaynest annonce qu'une grande surexc i 
tation règne dans la ville. Les autorités 
affirment qu'il n'y a rien d'extraordinaire, 
mais fortifient l e s hauteurs vois ines et 
prennent des m e s u r e s pour empêcher que 
i o n coupe des conduites d'eau et pour 
protéger l e s u s i n e s a gaz. 

LES MAITREjKHANTEURS 
(D'un correspondant) 

Paris, 5 janvier. 
l o r s q u e M. G. Bcrry interpella le minis

tre de la guerre., au sujet de !a mort du 
« Petit Sucrier », M. Cavaignac déclara 
qu'une instruction judiciaire al lait être 
ouverte contre certains maîtres-chanteurs, 
qui avaient usé, moyennant belle galette, 
de leur influence, pour faire réformer Max 
Lcbaudy. 

La promesse de M. Cavaignac, n'a pas 
été vaine. 

M. Bernard, commissa ire de police aux 
délégations judiciaires, a commencé hier 
l'enquête préparatoire, et, *ur commiss ion 
rogatoirc émanant du Parquet, il a inter
roge M. Lalou. directeur de la France. 

Nous ne voulons pas aujourd'hui dési
gner certains directeurs de journaux qui 
vont, pour cette affaire, être incessamment 
appelés au parquet, pas plus que nous ne 
désignerons certain rastaquotiixe de haut 

u temps du boulangisme un 

Chose lugubre pour cette population, en 
n'est plus le vieux lapin dont il s'agit, c e n t 
en quelque sorte, le lapin A tir rapide, 
implacable destructeur. Les assa i l lants 
appartiennent à une nouvelle variété,douée 
de facultés d igest ives extraordinaires et 
des inst incts l es plus matfais?nts. 

Rien ne peut les détruire. Ils multiplient 
par les grandes sèche e s s e s et pullulent 
alors que le gros et le petit bétail meurt 
de faim et de soif. Us pénètrent dans le 
Queensland par le Sud. Pour l e s arrêter, 
ou a construit une vaste barrière gri l lée, 
concurrence à la fameuse muraille dc la' 
Chine, dont la longueur est de onze cents 
milles. 

S a n s doute, cette barrière a produit d'as
sez bons eil'ets. et l es lapins en marcha, 
également incapables de surmonter l 'obs
tacle et de revenir en arrière, périssent le 
grand nombre. Dans plusieurs districts,en 
côté méridional de la grande barrière est 
• tout blanc des o s sements de mil l ions el 
de mil l ions de lapins.» 

Mais quelques-uns de ces animaux par
viennent toujours à passer et se reprodui
sent en liberté de l'autre côté de la grille. 
Bref, le lapin du Queensland parait j u s 
qu'ici invincible. 

DERNIÈRES NOUVELLES 

REGIONALES 
[De nos correspondants particuliers) 

s'est rendu. Une partie dc sa troupe est 
sans v ivres depuis trot ! jours; les c h e 
vaux sont épuisés . 

Berlin, ï> janvier. 
Des souscript ions ont été ouvertes en 

Allemagne, pour l e s Boers b l e s sé s On a 
déjà recueil l i 100.000 marcs à Hambourg. 
L'Allemand Lippcrt, qui séjourne actuelle
ment en Al lemagne, mais qui est installé 
dans le Transvaal , a donné, à lui seul , 
40,000 marcs. 

Berlin, 5 janvier. 
Le président Krugera télégraphié à l'em

pereur Guillaume pour le remercier de s e s 
félicitations si franche. Il maintiendra, 
dit il, l ' indépendance du Transvaal s i c h è 
rement achetée. 

EXÉCUTION CAPITALE 
Paris, D janvier. 

M. Dciblcr est parti dans la soirée pour 
Melun où il exécutera Vanliam, âgé de ?0 
ans et Mira, âgé de 18 ans , qui ont a s s a s 
s iné Chemineau Lefeu le 3 octobre et ont 
jeté s o n cadavr • à la Seine. 

Les a s s i s e s les ont condamnés ù mort le 
21 novembre . 

L'ANNIVERSAIRE DE BLANQUI 
Paris, 5 janvier. 

Une manifestation a eu lieu aujourd'hui 
au Père-Lachaise en commémorat ion de 
l'anniversaire de la mort de Blanqui. 

LebauJy, lui procurant avant sa majorité. 
et Dieu sait dans quelles condit ions , des 
emprunts usuraires. 

U ne sera pa3 le seul , d'ailleurs, ayant 
occupé la chronique, qui sera mêlé à cette 
affaire ; un homme dont la fortune extra
ordinaire a fait le sujet de bien des c o m 
mentaires y sera aussi gravement com
promis e t il est probable, et il ost bien 
certain même, que dans quelques jours 
nous al lons ass i s ter à un déballage com
plet dc scandales , 

Lundi sans doute nous apportera du 
nouveau. 

Les lapins en Australie 
l e lapin, animal timide et nourrissant, 

honni des petites dames européennes sous 
s a forme emblématique, est le fléau du 
Queensland. Il l'a déjà ravagé il y a quel
ques années . Pasteur et s e s disciples lui 
opposèrent avec succès l'intoxication mi
crobienne, en même temps que des us ines 
k vapeur, éc la irées par l'électricité, se 
montaent pour la fabrication des conser
ves de lapin qui s e déversaient ensuite sur 
le marché angla is . 

Vains efforts. Quand le lapin a c o m 
mencé, il continue avec une pers is tance 
extraordinaire. On nous apprend, en effet, 
que la question du lapin 9e pose de nou
veau, d'une fa'joa cruelle , a u x habitants 
de l'Australie. 

NCFADUIRE SIMM 
Moulle, 5 janvier . 

Nous avons dit que l'incendie de Moulla 
était attribué à la malvei l lance et que dan 
soupçons planaient sur un ancien d o m e s 
tique du propriétaire de la ferme. M. Pel» 
letier. Cette supposit ion était fondée et la 
coupable s'est donné la mort. On a retira 
du puits le cadavre de ce domestique, u n 
s ieur Boutoil le . originaire d'Eperlecques, 
lequel avait été chassé par M. Pelletier, il 
y a quelque temps déjà, et qui avait, à c'a 
moment, exprimé l'intention de s e venger 
un jour ou l'autre. 

CUITE *m~m TOUR 
Arras, 0 janvier. 

Le jeune Fcrnand Doutremer, fils du 
guetteur de l'abbaye Saint-Bertin, était 
monté à la tour pour p o r tera manger 4 
son père. Tandis que ce dernier était o c 
cupé à prendre son repas , le gamin se ren
dit près de l'ouverture de la plate-forme 
d'où s'échappe le montant de bois servant 
au guetteur pour frapper les heures, s e 
pencha, perdit l'équilibre et fut précipité 
d'une hauteur d'environ 20 mètres dans 
l 'emplacement réservé a la cloche Bertine, 
qui ne tinte plus qu'aux grands jours dn 
deuil ou d'anniversaires. 

On juge de l'effroi du pauvre père en 
entendant le cri p o u s s é par son enfant et 
en le voyant disparaître dans le vide. Con
duit immédiatement à l'hôpital St-Louia, 
Fernand Doutremer, qui n'avait pas de 
blessures apparentes, a rc;u les so ins du 
docteur Mantel, lequel craint des l é s ions 
internes sér ieuses . 

IS ENFANT BRILÉ 
f l 'resnes , 5 janvier. 

Le petit Gaston Masiart, âgé de 4 ans 
environ, demeurant chez s e s parents, rua 
St-Amand, voulut en l'absence de sa mère 
jouer prés du poêle, Mais s e s vêtemeuts 
s'enflammèrent. Aux cris poussé s par le 
pauvret, une voisine, la femme Loosc , a c 
courut et put pénétrer dans la pièce en 
brisant un carreau. L'enfant, entouré .par 
l e s flammes, s e tordait de douleur sur le 
lit. M. Berricz, pharmacien, accourut a u s 
sitôt et lui donna les premiers so ins en 
attendant l'arrivée du médecin. Le petit 
malheureux a tout le côté droit brûlé ; on 
garde peu d'espoir de le sauver. 

m mm on NORD 
Dunkerque, 5 janvier. 

Henri Hcrremann, cordonnier à St-Pol, 
était etitrè à l'estaminet Jonckeerc, ave» 
sa maîtresse , Julienne Ultscbeau. 

Le couple était dans un tel état d'alcooli
que émotion que la cabarctière refusa de 
lui Servir à boire 

De là, grande colère dc la jeune-bac
chante qui, se précipitant sur la cabarc-
tiêre, en l'injuriant, la frappa à la figure. 
M. Jonckeerc et sa fille accoururent pour 
mettre à la raison lr\ turbulente jouven
cel le . Celle-ci mordit à l'oreille jusqu'au 
sang, la fille du cabarelier. 

Herrcman. sur c e s entrefaites, s'escri
mait avec le débitant qui, finalement avec 
l'aide de quelques cl ients , réussit à met
tre à la porte le cordonnier et sa terrible 
maîtresse . 

CAISSE NATIONALE D EPARfiM 
Paris , 5 janvier, 

A partir" du 1er janvier 1890, la Caisse 
nationale d'épargne servira à s e s dépo
sants un intérêt de t fr. 50 0[O. (Décret dn 
27 octobre 1805, art. 2.) 

Le compte ouvert à chaque déposant nn 

FEUILLETON N» 90 

L'ALBINOS 
PAR 

H E N R I D E M E S S E 

Suite du Testament Volé 
DEUXIÈME PARTIE 

XV 
£/«••(<- «se l'AlMsMM» 

C — Oui, reprit l'Albinos, et c'est pour 
«cnla que je me suis permis da vous 
écrire. 

— J ai lu votre lettre avec plaisir, le 
•avais bien. Monsieur Etienne, que 
vous vous intéressiez à moi ; mais 
ce te preuve que vous m'en favez don
née m'a fait du bien. Quand on souffre 
quand on se sent seule au monde, ou 
est aise de savoir qu'à deux pas de 
soi il existe quelqu'un qui veiilel Com
ment pourrai-je m'acquiler envers 
Vous ? 

— Ne parlons pas de ça, merm'zelle, 
dit i Albinos avec émotion. 

Il était paye ; il était au coinble^dbjle jeune homme qui aquitté la ferme 
ses vœux ; il n'avait rien â réclamer •( depuis quelque tomps... 
Antoinette lui pariait affectueusement, 

Elle l'eût rendu capable d'accomplir 
des prodiges : Elle marchait à ses cô
tes, elle s appuyait contre lui, elle le 
remerciait. 

L'Albinos était au septième ciel. Son 
bonheur était complet 

— Ainsi, reprit-il, vous vous sentez 
bien seule ? 

— Oui, hélas, Hormis vous, qui donc 
m'aime ici-bas t 

— Vous croyez que personne ne 
vous uime ? 

— Personne 1 
— Votre père, cependant,m'sieu Ma-

quarl, notre maître... 
Antoinette regarda l'Albinos et sou

rit tristement. 
— Monsieur Etienne, dit-elle, vous 

êtes mon ami... vous êtes fidèle et dé
voué... Vous avez de l'affection, une 
bien réelle et bien sincère affection 
pour moi... Vous m'en avez donné de 
fréquentes preuves... Or, â u n a m i t e l 
que vous, on peut, on doit se confier. 

— Ma moelle... 
— Sachez donc, monsieur Etienne, 

que M. Maquart n'est pas moa père-. 
— Je m'en doutais, fit l'Albinos con

tinuant à jouer le rôle qu'il s'était tra
cé, Mais alors... il est votre parent... 
votre tuteur r 

— Rien de tout cela. 
— Alors ? 
— je suis une enfant trouvée. 
— Vraiment T 
--Loeère de Toussaint Everard. 

Et depuis le départ de qui vous 
êtes tombée malade. 

De nouveau, la jeune fille rougit. 
— Le père de Toussaint Everard, re

prit-elle sans répondre à l'interrup
tion de l'Albinos, était, jadis, l'ami de 
M. Maquart. Cet homme m'a trouvée 
sur une route, un jour, j'étais toute 
petite. J'avais, alors, quatre ans. 

» Le père Everard m'apporta à la 
ferme qu'il possédait. II parait que M. 
Everard, en me voyant, me trouva 
gentille et résolut de me garder avec 
lui. . Il demanda l'autorisation qni lui 
fût accordée. J'ai donc grandi près de 
lui..- Toussaint était sans cesse avec 
moi... Une femme nous donnait des 
soins. On le nomme Marion. Elle nous 
aimait beaucoup-

La bonne femme vit encore, près de 
Versailles, à la ferme qui appartenait, 
jadis, à M. Everard; nous la voyons 
quelquefois. Vous la connaissez, sans 
doute ? 

— Je la connais, dit simplement 
l'Albinos. 

— Puis, M. Maquart se chargea de 
moi. II me fit élever et je l'appelle mon 
père-.. Telle est mon histoire, 

— Mais M. Maquart vous aime t 
— Non t dit la jeune fille. Non 1 il ne 

m'aime pas ! Je le sens là i 
Elle mit une main sur son cœur. 
—-Il ne m'aime pas! répéla-t-elle,. 

' Et moi qui devrai» avoir pour lui, f 
sinon dm l'affection, du moins do la re«i 
connaissance, pour les soins gu'ii a 

Lpris de mon enfance», eh Weiw-

— Eh bien ?... 
— Eh bien, monsieur Etienne, et j 'ai 

bonté de le dire, moi... je ne le vois 
jamis qu'avec une sorte de malaise 
inexplicable. Et ce malaise, surfout 
depuis quelque temps, va toujours en 
augmentant. Je souffre en sa pré
sence. 

» Je ne crois pas que Dieu m'ait or
ganisée pour la haine, et, pourtant, il 
me semble que ce sentiment affreux 
est en moi contre lui. 

» J'éprouve pour lui une sorte de 
répulsion, de dégoût... Il me fait 
peur!... 

» Quand je l'aperçois, par hasard, 
sans que j'aie été avertie de son ap
proche, je frissonne!... Quand il me 
regarde, avec ces yeux qui semblent 
fouiller en mon âme, je me sens tres
saillir... Pourquoi ?... je l'ignore. 

» Je me suis souvent interrogée à ce 
sujet, sans pouvoir m'expliquer tout 
cela 1 Enfant, je subissais déjà une 
impression pareille... A présent, c'est 
une torture pour moil... surtout de
puis quelque temps, je le répète.. S'a-

. perçoit-il de ma contrainte?.... Je 
[l'ignore... Enfin, je ne saurais définir 
ce qui se passe en moi... Voilà le vrai 
secret de mon mal... 

—-Et puis aussi la départ de Tous
saint Everard T 

— M l'avoue, répondit sincèrement 
la chaste créature... J'aimais Tous
saint comme un frère- Et son départ 
m'a causé ua chagrin très vif... d'au
tant plus que. départ s'est accompli 
iaop*B*»aBi. • 

Mais M. Maquart vous a sans doute 
donné une raison de ce départ ? 

Oui, dit Antoinette. 
Deux grosses larmes roulèrent sur 

ses joues pales et un sanglot sortit de 
sa gorge. 

— Et cette raison ? 
— M. Maquart m'a dit que Toussaint 

était ambitieux, qu'il voulait s'établir 
à son compte, comme fermier... 
qu'il n'avait pas de fortune et qu'il 
comptait prochainement se marier 
avec une riche héritière de qui la dot 
lui servira pour accomplir ses des
seins. 

— Le misérable!., fit l'Albinos avec 
indignation. 

Antoinette ne l'entendit pas. 
— Donc, reprit le Parisien, vous 

croyez que Toussaint a quitté la fer
me pour se marier ! 

— M. Maquart me l'a dit, et c'est de
puis ce moment je suis si triste, parce 
que je me sens abandonnée par tous, 
seule au monde. Oui, je suis désespé
rée. Oh ! le départ de Toussaint m'a 
brisée I Ajoutez à cela l'obsession que 
je subis en me trouvant sans cesse 
avec cette hoimnçque je hais, oui,que 
je hais... pourquoi ciïeTcher â le dissi
muler? Oui, je hais cet homme! Ins
tinctivement, je sens que tous mes 
maux me viennent de lui! aussi, mon 
parti est pris i 

Elle prononça ces paroles avec éner
gie. 

— Quel parti? 
— Dos demain, Je ferai part de, mes, 

projets à M- Maquart. 

— Quels projets ?.. demanda l'Albi-.' 
nos avec uae véritable inquiétude. 

— Je compte entrer dans un coiH 
vent... me consacrer à Dieu ! 

— Malheureuse f... Y pensez-vous f, 
— J'y pense tréssérieusement... OuL 

je suis décidé... Là, où je me retirerai: 
moins... 

L'Albinos protesta avec énergie ; il ! 
devint éloquent. 

Allons donc ! fii-il. Est-ce que l'oit 
doit se décourager ainsi à votre âge J 
Mais l'avenir s'ouvre radieux devant 
vous ! Enfant, jeune fille, vous avas 
beaucoup souffert. Femme, vous se
rez heureuse'C'est moi qui vous la* 
prédis ! , 

« Vous croyez donc 'que je permeU 
trai que vous alliez enfouir dans lé 
fond d'un couvent votre beauté, votrw 
beauté, votre grâce?... Jamais de la 
vie !... Ah '• non, mamzelle, ne crojea 
pas cela! Cane sera pas'... J'y mettrai 
bon ordre-.. Eh bien ' il ne manquerait 
plus que ça i Pour tout dire, ce serait 
le restant de nos écus. 

« Mais c'est ça qui ferait la joie du 
vieux !.. Vous joueriez son jeu comme 
si vous le faisiez exprès. D'ailleurs, il 
est iuutile que je prêche davantage. 
Avant longtemps, vous aurez renoncé 
à tous vos projets absurdes, permet
tez-moi de vous le dira ». 

— Je suis décidée, monsieur Elienna 
bien décidée. Rien ne me fera changer 
d'avis. 

— Vous croyez ? 
— J'en, suis sûre. 

14. suivre) 

lameu.se

